
 

Le mouvement européen est une association transpartisane, reconnue d'utilité publique, créée au lendemain de la 
seconde guerre mondiale, présente dans 39 pays, qui promeut une Europe plus unie et plus démocratique et aussi la 
sensibilisation et le débat sur l'Europe. Ce n’est pas un parti, c’est un forum de citoyens par les citoyens. 

EDITO 
L’engagement, une valeur en voie de 

disparition ? 
« Bowling Alone », faire du bowling tout seul, tel est le titre d’un 

ouvrage paru il y a 20 ans. L’auteur américain, Robert Putnam, y 
développait la thèse que la société se déstructurait. Chacun chez soi, 
chacun pour soi. Et donc même les sports extérieurs et sociaux comme le 
bowling devenaient des sports en solo. En France aussi, nombre 
d’associations voient leurs rangs se clairsemer ou leurs membres être 
peu actifs. 

Horaires de travail, fractionnement des vies actives, éloignement 
domicile-travail, etc. les raisons techniques sont nombreuses qui peuvent 
expliquer la baisse de fréquentation des associations. Mais peu de cas est 
fait du sens de l’engagement.  

L’attentat survenu vendredi 16 octobre en région parisienne remet 
une nouvelle fois la question du sens de l’engagement au cœur de la vie 
des sociétés libérales et démocratiques. Elle nous questionne sur le sens 
même de ces termes qu’on utilise à toutes les sauces jusqu’à les user. Or, 
la liberté démocratique fait partie de la raison d’être de notre 
mouvement et des valeurs du Conseil de l’Europe (l’Europe des 47) et de 
l’Union européenne (l’Europe des 27). 

Cette liberté n’est pas et ne doit pas être un « laisser-faire ». Par 
exemple, c’est aussi parce qu’il est défendu de se comporter en barbare 
que la liberté d’expression et l’écoute sont plus grandes. Cela s’apprend. 
C’est en cela que le gouvernement français comporte un ministère de 
l’éducation nationale et non pas seulement de l’instruction. Au ME, nous œuvrons en ce sens par exemple par 
nos activités de simulations de négociations européennes auprès des jeunes. 

 L’engagement a besoin de vision et de valeurs. On pourrait penser que la lutte pour le réchauffement 
climatique est une cause perdue, trop complexe, trop abstraite, trop lointaine et pourtant combien de jeunes 
étaient descendus dans la rue pour manifester leur demande d’action. Si le désengagement était inéluctable, 
que penser de l’engagement des jeunes pour le climat ? Peut-être qu’il s’agit d’autres manières de s’engager ? 
Regardons nos voisins des Jeunes Européens Strasbourg forts de leurs 170 membres. Cela ne vient pas tout 
seul, chaque année il faut renouveler les actions et les adhésions au gré des débuts et fins d’études de chaque 
année. C’est un travail de Sisyphe heureux… péen.  

Cédric Duchêne-Lacroix 
PS : Merci à Christine Obédia qui devient rédactrice en chef de cette lettre mensuelle, auquel prêtera 

concours Olivier Kurrer et tous les membres de bonne volonté de notre section.
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ACTUALITE 
    Le parlement européen adopte une loi ambitieuse sur le climat 

 
Le Parlement déclare que tous les États membres devront atteindre la neutralité 

climatique d’ici 2050 et demande des objectifs plus ambitieux pour 2030 et 2040. 

Mercredi, 7/10 le Parlement a adopté son mandat de négociation relatif à la loi européenne sur le 
climat par 392 voix pour, 161 contre et 142 abstentions. La nouvelle législation vise à inscrire dans un cadre 
contraignant la promesse politique d’atteindre la neutralité climatique en Europe d’ici 2050 ainsi qu’à offrir 
aux citoyens et aux entreprises de l’UE la sécurité juridique et la prévisibilité dont ils ont besoin pour 
planifier la transformation. 

Les députés insistent sur le fait que l’UE mais aussi tous les États membres individuellement doivent 
atteindre la neutralité climatique d'ici 2050, et que l’UE devra ensuite parvenir à des émissions négatives. 
Ils demandent également un financement suffisant pour y parvenir. 

Le Parlement appelle la Commission à proposer d’ici le 31 mai 2023, 
via la procédure de décision ordinaire, une trajectoire au niveau européen 
pour atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. Celle-ci devra prendre en 
compte la quantité totale restante d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) qui pourrait être émise jusqu’en 2050 afin de limiter l’augmentation 
de la température dans le cadre de l’accord de Paris. Cette trajectoire 
devra être réexaminée après chaque bilan au niveau mondial. 

Les députés souhaitent également mettre en place un Conseil 
européen du changement climatique (CECC) comme organe scientifique 
indépendant chargé d’évaluer la cohérence de la politique ainsi que les 
progrès réalisés. 

Actuellement, l’UE s’est fixé comme objectif pour 2030 de réduire ses 
émissions de 40% par rapport à 1990. Récemment, la Commission a 
proposé de porter cet objectif à "au moins 55 %" dans la proposition 
modifiée pour une loi climatique européenne. Aujourd'hui, les députés 
ont mis la barre encore plus haut en demandant une réduction de 60% pour 2030, ajoutant que les 
objectifs nationaux devraient être augmentés de manière juste et économiquement efficiente. 

Ils souhaitent également que la Commission propose un objectif intermédiaire pour 2040 après une 
étude d'impact, afin de garantir que l’UE est sur la bonne voie pour atteindre l’objectif de 2050. Enfin, les 
députés ajoutent que l’UE et les États membres doivent aussi éliminer progressivement toutes les 
subventions directes et indirectes aux combustibles fossiles d’ici au 31 décembre 2025 au plus tard et ils 
soulignent la nécessité de poursuivre les efforts pour lutter contre la pauvreté énergétique. 

Après le vote, la rapporteure Jytte Guteland (S&D, SE) a déclaré: "Compte tenu des négociations à venir, 
l’adoption de ce rapport envoie un message clair à la Commission et au Conseil. Nous attendons de tous 
les États membres qu’ils atteignent la neutralité climatique au plus tard en 2050 et nous avons besoin 
d’objectifs intermédiaires ambitieux pour 2030 et 2040 afin d'y parvenir. Je suis également satisfaite de 
l’inclusion d’un budget relatif aux gaz à effet de serre, qui fixe la quantité totale restante d’émissions qui 
pourrait être émise jusqu’en 2050 sans mettre en péril les engagements de l’Union dans le cadre de l’accord 
de Paris." 

Christine Obedia 

3 CHOSES A RETENIR 

1. Inclusion d’un budget pour 
les gaz à effet de serre pour 
atteindre l’objectif de Paris : 
part équitable de l’UE dans 
l’émission des GES 

2. Création d’un organe 
scientifique indépendant pour 
évaluer les progrès des plans 
nationaux pour l’énergie et le 
climat 

3. Suppression progressive de 
toutes les subventions 
directes et indirectes aux 
combustibles fossiles d’ici 
2025 au plus tard. 
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Quelques informations pour s’orienter sur la question de la loi 
climatique européenne 

 

PETITE CHRONOLOGIE DES FAITS 

- Le Conseil européen a approuvé en 2019 l’objectif de neutralité carbone en 2050. 
- La commission européenne a proposé en mars 2020 une loi européenne sur le climat. 
- Le parlement européen a déclaré l’urgence climatique le 28/11/2019. Il a toujours joué un rôle 

déterminant pour une législation européenne plus ambitieuse. 
- Cette loi européenne sur le climat est conforme à l’accord de Paris pour une augmentation des 

températures mondiales moyennes de 1.5 degrés. 

 

LA LOI CLIMATIQUE EUROPEENNE ET LE DROIT CLIMATIQUE EUROPEEN 

 
Le parlement européen représente les citoyens de 
l’UE. L’eurobaromètre mesure les attentes des 
citoyens à l’égard de l’UE. La lutte contre le 
changement climatique et la protection de 
l’environnement et de la biodiversité est une 
priorité dans de nombreux pays européens.  
Les manifestations des jeunes pour le climat ont eu 
une influence majeure et politique sur cette 
question.  Qui doit être et devient une première 
priorité pour le parlement européen  
Réduire les émissions, investir dans les 
technologies vertes et protéger l’environnement 
naturel pour parvenir à zéro émission de GES. 
La loi pour le climat vise à garantir que toutes les 
politiques de l’UE contribuent à cet objectif et que 
tous les secteurs de l’économie jouent leurs rôles. 

Il s’agit aussi de définir l’orientation à long terme 
des déplacements, offrir une visibilité aux 
investisseurs et aux acteurs économiques, faire un 
suivi des mesures européennes et nationales. 
Il faut espérer en un réel droit climatique 
européen. Que se passera-t-il, si les états ne 
tiennent pas leurs engagements ? 
L’Europe se veut être un leader mondial du 
changement climatique, un modèle pour la 
protection environnementale et la transition 
énergétique, environnementale, économique et 
sociale. Dans la lutte contre la crise climatique elle 
se dote ainsi d’une politique climatique 
supranationale pour une solution globale. 

C’est le défi de l’urgence climatique, le plus 
important de notre époque, que l’Europe doit relever 

CO
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ACTIVITES DE LA SECTION

L’AG extraordinaire : nouveau nom, nouvelles têtes 
Illzach. Le 19 septembre s’est tenue une assemblée extraordinaire de notre section locale. La date avait dû être 
reportée à plusieurs reprises en raison de la situation sanitaire due au Coronavirus. Plusieurs changements 
étaient à l’ordre du jour. 

Le bureau a été renouvelé. Comme il l’avait annoncé l’an passé, Claude Schieber, passe le relais à Cédric 
Duchêne-Lacroix, vice-président, très touché d’avoir été proposé puis élu par le Conseil d’Administration. 

Un grand moment d’émotion lors de cette assemblée : Lara Million a remis la médaille de l’engagement 
associatif à Claude SCHIEBER pour son bénévolat exemplaire – et notamment 18 ans de présidence de la 
section. Rendons hommage à son long et exceptionnel parcours associatif suivant : 

 Mouvement Européen France de Haute Alsace. Membre de l'association depuis 1998, Vice-Président 
du 27/01/2000 au 15 Février 2002 puis Président jusqu'à ce jour. 
 Office Municipal des Sports et des Arts Populaires : Trésorier depuis 2007. 
 Union Touristique 'Les Amis de la Nature' – Section de Mulhouse – UTAN Mulhouse. Responsable du 
planning de location du Chalet Treh-Markstein et à ce titre membre du Bureau de 1979 à 1998 
 Société de Gymnastique d'Illzach. Nommé SECRETAIRE lors de l'AG du 04/12/2009 jusqu'au 
10/12/2012 où il a été nommé VICE-PRESIDENT puis nommé PRESIDENT par AG 18/12/2013 jusqu'à l'AG du 
14/11/2014 où il a décidé de ne pas renouvelé son mandat dans la direction. 

 Activités syndicales au Syndicat FORCE OUVRIERE de 1969 à 1988. 
Claude SCHIEBER était aussi Conseiller prudhommal – section activités 
diverses au CPH de Mulhouse 
Au surplus Claude SCHIEBER, né le 17/01/1946 à Guebwiller, demeurant à 
ILLZACH-MODENHEIM a obtenu les distinctions suivantes : 

    - la médaille de travail en 1987 “Médaille d’Honneur des chemins de fer” 
délivrée par la République française pour 25 ans de loyaux services, 
    - la médaille de bronze (pour dix ans) délivrée par la ville d’ILLZACH en 
reconnaissance des services rendus à la vie associative. 
    - la médaille du 30ème anniversaire de la RATP 1947/1977, délivrée par 
l’union syndicale FO 

Merci à Claude pour son engagement au service de l’Europe au quotidien, 
sa défense et sa promotion dans notre territoire. Après son passage de 
flambeau, Claude souhaite continuer à se dévouer au sein du MEA68. 

Brigitte Pichon, secrétaire générale de la section souhaitant passer la main, 
Cédric Duchêne-Lacroix a proposé un jeune adhérent du Mouvement Européen résidant à Colmar, Flavien 
Ancely Frey. Il a été nommé secrétaire général de l’association. Honoré d’avoir été élu, celui-ci remercie les 
membres de l’association de leur confiance et de leur bienveillance envers lui. Nous remercions très 
chaleureusement Brigitte pour son enthousiasme et sa disponibilité. Elle reste au Conseil d’Administration mais 
devra prendre de grandes responsabilités au sein d’une autre association. 

Le nom de la section a été changé et validé par l’assemblée : La section s’appelle désormais « Mouvement 
Européen Alsace-Haut-Rhin » (MEA68). Les raisons : la fin des confusions des sympathisants choisissant 
alphabétiquement et logiquement « Alsace » pour adhérer en ligne ; une correspondance plus claire à un 
territoire (le national demande à ce que les sections correspondent à département), … 

Cette soirée fut non seulement émouvante mais également l’occasion d’un beau moment de partage et 
d’échanges. 

CO 
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Café Europe virtualisé        
En raison de l’aggravation de la situation 

sanitaire, nous avons opté pour le retour du 
Stammtisch « café Europe » en format virtuel. 

Nos prochains « Café Europe » se tiendront 
cette année le deuxième mardi de chaque mois à 
partir de 19 heures par Zoom (application de 
visioconférence sur ordinateur et sur téléphone 
portable). 

Le prochain se tiendra mardi le 10 novembre à 
19h à cette adresse : 
https://unibas.zoom.us/j/97750527006?pwd=eHV
UdDY3REFFTzkwUm1EVXpCN3RFQT09  

CDL

Notre tribune cosignée « Pour une coopération sanitaire 
européenne sanitaire » parue dans la presse 12.10.2020 L’Alsace 

L'Assemblée générale du Mouvement Européen Alsace Haut-Rhin/Président et le Comité exécutif de 
l'Europa-Union Kassel/Président ont adopté la déclaration commune suivante : 

<< La crise du Coronavirus ne connait pas de frontière. Au printemps, elle a plongé toute l’Europe dans la 
crise économique et sanitaire. Beaucoup de citoyens – par exemple dans des groupes de vidéoconférences - 
ont fait le vœu d’un monde d’après meilleur. L’efficacité des autorités nationales et régionales a été mise à 
rude épreuve. Dans la panique, la plupart des pays européens ne se sont pas coordonnés, se défaussant parfois 
sur les institutions européennes (qui ont des moyens limités en la matière mais qui ont œuvré : la Banque 
centrale européenne a fourni des liquidités aux banques, allocation de budget européen en urgence pour la 
recherche médicale, etc. Après un long moment de flottement, des coopérations et de la coordination 
transnationale et transrégionale transfrontalière se sont développés (accueil de patients en lits de soins 
intensifs de l’autre côté de la frontière, élaboration de chaine de production de matériel médical, etc.). 

Aujourd’hui, la recrudescence des cas de coronavirus dans plusieurs régions de différents pays d’Europe 
semble conduire aux mêmes réflexes de décisions unilatérales et désordonnées. N’a-t-on rien appris de la 
première vague ? 

C’est pourquoi nous, citoyens d’Europe, nous réaffirmons que nous ne pourrons surmonter les menaces 
d’une nouvelle « vague » de COVID que solidairement. Cela nécessite une coopération européenne encore plus 
étroite qu'auparavant entre les États, les régions, les autorités locales et les citoyens européens.  

Nous demandons notamment que les coopérations puissent permettre la continuité au-delà des frontières 
de la sécurité sanitaire et de la libre circulation intérieure. Les frontières n’arrêtent pas la propagation des 
virus, la coopération sanitaire peut la freiner. Nous demandons aux municipalités de nos régions et en 
particulier aux villes jumelles de Mulhouse et Kassel d’y œuvrer. >> 

Plus d’information :  
Hermann Heußner, Président de l’Europa Union Kassel, h.heussner@hs-osnabrueck.de / Cédric Duchêne-

Lacroix, Président du Mouvement Européen Alsace-Haut-Rhin (MEA68), haute-alsace@mouvement-
europeen.eu 

Publié ici =>  https://www.lalsace.fr/actualite/2020/10/12/l-europe-doit-se-faire-aussi-avec-les-citoyens ; 
Téléchargeable une semaine ici : 
https://wetransfer.com/downloads/849df01988bb11a6f335b15b63e5098420201025134815/fd9d0c9709219
5cc6d13f33ea09f81e020201025134906/f4f8bb) 
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L’AG a fait l’objet d’une couverture presse 

Deux articles consacrés aux deux présidents Claude Schieber et Cédric Duchêne-Lacroix sont sortis dans l’Alsace 
du 12 octobre (https://www.lalsace.fr/culture-loisirs/2020/10/12/une-medaille-grand-or-du-benevolat-pour-
claude-schieber / https://www.lalsace.fr/actualite/2020/10/12/l-europe-doit-se-faire-aussi-avec-les-citoyens) 

Interview sur l’initiative suisse  
Le nouveau président, Cédric Duchêne-Lacroix a été interviewé par le quotidien l’Alsace sur les enjeux de la 

votation suisse sur la limitation de l’immigration du 27 septembre 2020. Il y énonce –en cas de oui- les 
impossibilités techniques. Pour lui, il faut penser les territoires transfrontaliers comme des écosystèmes à part 
entière.  https://www.lalsace.fr/politique/2020/09/27/une-votation-pour-retablir-les-frontieres-avec-l-ue 

SUR LE NET ET AILLEURS 
Nouvelle présidente à la MESA   

Fernanda Gabriel, journaliste portugaise et ancienne présidente du Club de la Presse, a été élue Présidente 
de la Maison de l'Europe de Strasbourg-Alsace. Fernanda Gabriel succède ainsi à Natacha Ficarelli, 
démissionnaire pour des raisons professionnelles.  
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